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Sont publiés dans ce numéro, six articles empiriques traitant, tous, de diverses 
problématiques locales dans le contexte des états africains. 

Le premier analyse les effets des TIC sur l’emploi au Sénégal. A l’aide d’une modélisation 
économétrique, l’auteur montre que les TIC ont eu des effets positifs sur le niveau 
global de l’emploi et de façon spécifique sur l’emploi féminin au Sénégal. En définitive, 
Cet article montre que  l’adoption des TIC par les entreprises ne  conduit pas à un 
chômage structurel généralisé mais suscite plutôt une évolution continuelle de la nature 
des emplois et une hausse correspondante des exigences professionnelles liées à des 
types d’emplois donnés. 

Quant au second papier, il utilise un modèle Tobit pour analyser les déterminants des 
décisions d'adoption et d'intensification de l'utilisation des engrais chimiques dans la 
production de céréales au Burkina Faso. Les résultats révèlent que les potentialités 
agricoles de la zone de production, la possession d’une radio, le niveau d’éducation 
formel des actifs, la proximité avec une route aménagée en terre, le montant de crédit 
reçu et l’appartenance à un groupement de producteurs sont les principaux facteurs 
explicatifs de l’adoption et de l’intensification de l’utilisation des engrais chimiques.    

S’agissant du troisième article, il fait appel à un modèle d’équilibre général calculable 
calibré sur les données de la matrice de comptabilité sociale du Tchad, pour montrer 
que la mise en place d’une politique de redistribution directe des revenus pétroliers à 
travers l’augmentation substantielle de salaires et de création d’emplois peut contribuer 
à lutter efficacement pour la réduction de la pauvreté au Tchad. 

Le quatrième article examine, à travers un modèle de poisson, la contribution des 
pollutions sonores continue et intermittente aux inégalités sociales de santé au Burkina 
Faso, approchées par les atteintes auditives. Les résultats empiriques montrent qu’une 
exposition permanente à un bruit de haute intensité accroît deux fois plus la probabilité 
de développer une surdité auditive qu’une exposition transitoire. A travers cette étude, 
l’autre montre qu’en dehors des interventions visant à améliorer l’égalité des chances à 
l’école et/ou plus globalement les conditions de vie, des politiques de prévention et de 
promotion ciblées vers les populations les plus exposées à la pollution sonore sont des 
pistes possibles pour réduire les inégalités sociales de santé. 

Dans le cinquième papier, l’objectif est de procéder à une analyse critique de l’IDH et 
d’élaborer un indicateur qui se veut plus complet et à même de mieux traduire la 
position des pays comparés. Son apport majeur, est d’avoir pu montrer qu’avec les 
modifications introduites, l’économie burkinabè voit une amélioration de sa position,  
passant du 12

ème
 au 5

ème
 rang au niveau de la CEDEAO.  

Dans le dernier papier, l’auteur a utilisé la méthode  de « Data Envelopment Analysis »  
(DEA) pour mesurer l'efficacité et les indices de Malmquist des 45 provinces du Burkina 
Faso au cours de 2003 - 2004 à 2004 – 2005. Bien que la limitation du type de données 
ne  permette  pas une analyse très approfondie de l'efficacité, il ressort que la majorité 
des provinces techniquement inefficaces ont besoin d'augmenter le nombre d'écoles 
pour améliorer davantage leur efficacité. 

Professeur Taladidia THIOMBIANO 
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Résumé : Cet article analyse les effets des TIC sur l’emploi au Sénégal. Le papier utilise des 
données d’enquête sur les entreprises, réalisée uniquement dans le but d’étudier les effets des 
TIC sur le marché du travail. La modélisation économétrique porte sur les facteurs qui expliquent 
directement ou indirectement les flux d’emplois pour les différentes catégories 
socioprofessionnelles à partir d’un modèle Tobit de type I. Il ressort des résultats  que les TIC ont 
eu des effets positifs sur le niveau global de l’emploi et de façon spécifique sur l’emploi féminin. 
L’analyse des effets des TIC sur les flux d’emplois des différentes catégories socioprofessionnelles 
a montré que  la diffusion des TIC au sein des entreprises, s’accompagne de changements dans la 
qualification exigée des employeurs mais aussi des changements dans  leurs organisations. Les 
résultats ont aussi montré que : les TIC contribuent également à faire émerger un grand nombre 
d’emplois peu qualifiés,  surtout féminins, notamment dans les services, ainsi que dans les 
activités commerciales. Cependant elles contribuent concomitamment à  l’instabilité de tous les 
emplois qualifiés et non qualifiés. En définitive, Cet article montre que  l’adoption des TIC par les 
entreprises ne  conduit pas à un chômage structurel généralisé mais suscite plutôt une évolution 
continuelle de la nature des emplois et une hausse correspondante des exigences professionnelles 
liées à des types d’emplois donnés. 

Mots clés : TIC, l’emploi, Sénégal, marché du travail, entreprise 
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Introduction 

Les économies s'appuient de plus en plus sur le savoir et l'information. Le savoir est 
désormais reconnu comme un moteur de productivité et de la croissance économique. 
L'économie du savoir désigne une économie reposant sur une société dont la matière 
première clé ne se situe plus dans le matériel (denrées, matières premières, sources 
d'énergie...), mais dans l'immatériel (informations, savoir-faire et connaissance). 

Les technologies de l'information et de la communication (TIC), regroupe les techniques 
utilisées dans le traitement et la transmission des informations, principalement de 
l'informatique, de l'internet et des télécommunications. Par extension, elle désigne leur 
secteur d'activité économique. Le secteur des TIC figure comme l'un des nouveaux 
secteurs les plus dynamiques, et qui offrent le plus grand nombre d'emplois.  

Plusieurs indicateurs témoignent de l’ampleur des changements technologiques au 
Sénégal. L’évolution rapide des investissements en TIC en pourcentage du PIB qui est 
passé de 0,28% en 1982 à 0,46% en 1990 à  1,8% en 2011. L’évolution aussi rapide des 
investissements en TIC par rapport à l’investissement global qui est passé de 2,56% en 
1990 à  près de 9 % en 2011

2
. La croissance très forte de la valeur ajoutée du secteur, 

même s’il y’a un ralentissement de la croissance depuis 2007, témoigne également de 
l’ampleur des changements technologiques. La valeur ajoutée du secteur  a augmenté 
de 21,1% en 2005, 23,6% en 2006, 16,2% en 2007, 10% en 2008 et 0,9% en 2009

3
. Le 

nombre d’ordinateurs personnels par rapport à la population qui est passé de 0,5% en 
1990 à 2,2% en 2000  à près  de 6% en 2011

4
.   

Les TIC  bouleversent les fondements de l’économie par une accentuation marquée de 
son mouvement de tertiairisation. Elles entraînent le développement de nouveaux 
métiers et services porteurs d’investissements, d’emplois et de croissance. 

Le développement des TIC a bouleversé de manière considérable l’exercice de certaines 
professions. En effet, de nouveaux métiers apparaissent pendant que d’autres sont 
appelés à une mort certaine.  

Des études empiriques indiquent que, dans les pays développés, les TIC favorisent la 
croissance économique et l’emploi, (Jorgenson 2005, Michelacci et Salido 2007). 
Cependant, il n’y a que peu, voire pas, d’indications laissant penser qu’il en va de même 
dans les PMA, à cause de la rareté des études scientifiques sur ce sujet. 

Les données historiques semblent montrer que le solde net en termes d’emploi, est 
nettement positif. Les entreprises faisant le plus appel aux TIC ont eu le plus de gain de 
productivité durable (Bresnahan, Brynjolfsson et Hitt, 2002). Aussi les pays qui ont le 
plus investi dans les TIC, les Etats-Unis et le japon, ont créé respectivement 40% et 25% 
d’emploi nouveaux ces 20 dernières années (Jorgenson 2005). 

L’adoption par les entreprises des TIC, pose le problème de la dynamique de 
renouvellement de leur main d’œuvre, c'est-à-dire les variations d’effectifs et les 

                                                           
2
 Données de l’ITU 

3
 Données des comptes nationaux 

4
 Données de l’ITU 
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changements dans la composition de la main d’œuvre qu’ils impliquent en termes de 
qualification et de genre.  

Le chômage et l’emploi, deux mesures de stock, ont été utilisés pendant des décennies 
pour évaluer la performance du marché du travail. L’imperfection de ces deux 
indicateurs a généré un intérêt accru envers l’analyse des flux sur le marché du travail. 

La crise économique et financière qui est apparue au cours du second semestre 2008 et 
qui s’est poursuivie en 2009, a plongé l’économie mondiale dans la récession. En effet, 
le Produit Intérieur Brut (PIB) réel mondial a enregistré un recul d’environ 2% en 2009, 
soit la baisse la plus importante depuis la dernière guerre mondiale. 

Le Sénégal n’a pas été épargné par la crise économique mondiale. Même les secteurs les 
plus dynamiques, porteurs de croissance, comme les télécommunications, ont connu un 
ralentissement assez marqué. Aussi, le taux de croissance économique s’est-il établi 
à 2,63% en 2011, après les 4,13% de 2010,  2,09% en 2009, 3,2% en 2008 et 4,9% en 
2007. 

Dans ce contexte économique particulièrement difficile nous tenterons de répondre aux 
interrogations suivantes :  

- l’adoption des TIC par les entreprises va-t-elle créer ou détruire des emplois ? 

- va-t-elle créer plus d’emplois que les emplois  détruits ? 

- va-t-elle modifier la structure des emplois en termes de qualification et de genre ? 

- ou enfin va-t-elle tout simplement rendre les emplois plus instables 

L’objectif de ce papier est d’analyser les effets des TIC, sur les flux de travail et sur les 
modifications de la structure de l’emploi en termes de qualifications et de genres dans 
les entreprises sénégalaises. Nous développons une analyse statistique et empirique où 
nous exploitons une base de données portant sur un échantillon des entreprises 
sénégalaises. Nous exploitons aussi les résultats des focus groups sur les ménages, le 
secteur informel et les centres de formations. 

Notre recherche vient compléter la littérature existante sur l’impact des TIC sur le 
marché  du travail qui montre en général que L’adoption des TIC par les entreprises, a 
eu des effets sur les flux de travail des différentes catégories socioprofessionnelles. 
L’originalité ici étant de fournir une contribution empirique microéconomique  d’un 
PMA à l’émergente littérature sur ce sujet.  

 

I. Les Technologies de l’Information et de la Communication : un progrès technique 
spécifique 

Le progrès technologique joue depuis toujours un rôle crucial dans le développement 
économique. La Révolution industrielle, qui est à l’origine de l’expansion économique 
massive de l’Europe, a pris son essor en bonne partie grâce à un certain nombre 
d’inventions clés, comme la mise au point de la machine à vapeur par Watt en 1785. Les 
TIC ne représentent pas un phénomène nouveau mais, au cours des deux dernières 
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décennies, elles ont contribué à accentuer le rythme de l’innovation et l’ampleur du 
changement structurel dans l’économie. 

 Aujourd’hui, la crise financière et économique de l’année 2008 suffit à démontrer que 
ce nouveau progrès technique ne s’accompagne pas de la fin des cycles.  

Le progrès technique peut être encastré dans les machines ou les hommes. Les TIC 
modifient l’efficience du capital en augmentant la rapidité des machines et l’efficience 
des hommes en améliorant le traitement de l’information et le temps de traitement 
d’une tâche. Les TIC modifient également la PGF par exemple en améliorant le 
management, en réduisant les coûts de transaction ou tout simplement en étant une 
innovation de la combinaison productive.  

Par ailleurs, les TIC améliorent les flux d’informations et de connaissances techniques 
qui sont disponibles pour les autres secteurs. Elles diminuent donc le coût de production 
des autres secteurs et par conséquent les prix. Les effets externes expliquent pourquoi 
le progrès technique spécifique des TIC se diffuse rapidement et a un fort impact sur 
l’ensemble de l’économie et sur les autres pays via le commerce international. Cela 
explique également pourquoi l’impact des TIC sur l’ensemble de l’économie est si 
difficile à mesurer avec précision. 

Au total, le consensus se fait dans la littérature économique pour privilégier deux 
canaux de transmission principaux :  

- via la PGF qui pour une quantité donnée de capital et de travail, permet de produire 
plus ; 

- via la substitution du capital au travail (capital deepening) induite par la baisse du 
prix relatif de l’investissement. Ce qui relève la productivité du travail. 

Les TIC représentent donc un progrès technique spécifique. En effet les TIC présentent 
diverses caractéristiques : les externalités de réseau, la gratuité de l’information, 
l’aspect bien non rival.  

Contrastant avec l’ensemble des travaux académiques, Gordon (1999) a alimenté la 
polémique en minimisant la spécificité des TIC et leur impact au regard d’autres 
innovations majeures comme le chemin de fer. Des travaux plus récents ont analysé la 
spécificité des TIC et ont montré au contraire leur supériorité, mesurée par leur  impact  
sur la croissance en comparaison avec la machine à vapeur ou l’électricité par exemple. 

 

II. Effets des Technologies de l’Information et de la Communication sur le marché du 
travail 

Les effets des TIC sur le marché du travail ont été largement analysés par la littérature 
économique par des auteurs comme Arrow (1962), Becker (1964), Doeringer et Piore 
(1971), Bartel et al (1987 et 1993), Beman, Bound et Grliches (1994), Machin, Ryan et 
Van Reenen (1998) ou Caroli et van Reenen (2001), Bauer et Bender (2004), Aubert et al 
(2006).  Nous résumons ici quelques développements théoriques.   
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2.1. Incidence des  Technologies de l’Information et de la Communication sur la main 
d’œuvre 

Les TIC sont  assimilables à un changement technologique ou à un progrès technique 
spécifique. En effet un changement technologique se produit lorsqu’une entreprise 
modifie la façon dont elle fonctionne afin d’augmenter sa productivité. Les TIC 
peuvent donc: 

- agir sur les régimes de travail d’une entreprise par suite de l’achat d’un 
nouvel outillage ou d’un changement dans le procédé de production 

- hausser la productivité de la main-d’œuvre d’une entreprise (effet de capitalisation) 

- mener à des pertes d’emploi, selon les conditions du marché du travail local. 

 

2.2. Incidence des Technologies de l’Information et de la Communication sur l’emploi 
et les salaires 

Une innovation peut contribuer à réduire la demande de travail d’une industrie Meyer 
et al (1981), par exemple, de 10% à un niveau donné de salaires et de prix, mais cela ne 
signifie pas nécessairement que l’emploi doit diminuer de 10%. En pratique, les salaires 
diminueront, ce qui fera baisser le nombre de travailleurs que l’industrie devra licencier. 
Le résultat final d’un déplacement de 10% de la demande de travail pourrait se solder 
par une diminution de 5% de l’emploi et une baisse équivalente des salaires. Aucun 
travailleur ne se retrouve en chômage involontaire en ce sens que, au nouveau niveau 
de salaire, toute personne qui désire travailler, ne peut trouver un emploi.   

 

2.3. Technologies de l’Information et de la Communication capital humain et marché 
du travail 

Si le marché du travail se compose de plusieurs marchés distincts et si les entreprises ne 
peuvent pas facilement remplacer un type de travail par un autre, un choc dans l’un des 
marchés pourra alors n’avoir que peu d’effet immédiat sur l’emploi ou les salaires dans 
d’autres marchés Chari et Hopenhayn (1991). C’est notamment le cas à court terme, 
avant que les travailleurs ne puissent se recycler pour être en mesure de décrocher un 
emploi dans des domaines où il y a pénurie de travailleurs. Les TIC peuvent avoir une 
incidence différente sur diverses professions. Les nouvelles technologies peuvent  
privilégier les compétences professionnelles. Ceci signifie que, si les salaires de 
différentes catégories de travailleurs demeurent constants, une entreprise qui a adopté 
les TIC pourrait s’employer à modifier le ratio entre les travailleurs plus qualifiés et les 
travailleurs moins qualifiés Chennells et Van Reenen (1997). 

 

2.4. Analyse des recherches appliquées 

L’analyse des travaux empiriques est marquée par deux faits : 

- La rareté des recherches sur ce thème dans les pays les moins avancés (PMA) 
pour des problèmes de données et le paradoxe de Solow d’une part 
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- D’autre part, des travaux utilisant des données microéconomiques et 
macroéconomiques à la fin des années 1990 début 2000 qui montrent que les TIC ont 
des effets certains sur le marché du travail : effets sur les flux d’emplois, de main 
d’œuvre, sur les relations de travail, sur la structure de l’emploi en termes de 
qualifications, d’âge et de genre, sur l’inégalité des emplois et des salaires, etc..  

Nous avons aussi constaté que très peu de recherches s’intéressent aux effets des TIC 
sur les flux de travail et la structure de l’emploi en termes de qualifications. Les études 
qui l’ont fait Askenazy et Galbis (2007), Bender et Bauer (2004) Givord et Maurin (2004) 
montrent toutes : la possibilité d’un chômage structurel. 

Les TIC devraient normalement  modifier la structure de l’emploi en faveur de l’emploi 
qualifié, elles devraient donc avoir des effets différents sur les flux d’emplois des 
différentes catégories socioprofessionnelles. Nous pouvons donc les poser comme 
hypothèses de notre recherche. En effet, le terrain est encore vierge dans nos pays. 
L’absence de recherches fait qu’il n’est pas possible de connaître avec certitude les 
effets des TIC sur le marché du travail dans les pays en développement. Par ailleurs, il 
peut y avoir des différences intrinsèques entre les économies développées et celles des 
pays en développement. L’expérience des pays en développement, tant dans la 
production que dans la diffusion des TIC, étant très différente de celle de la plupart des 
pays développés. 

 

III. Méthodologie 

3.1. Cadre  théorique de l’analyse  

Nous partons d’une spécification très générale de la fonction de production afin de 
quantifier, au sein d’un cadre théorique explicite les effets du capital TIC sur la demande 
de travail.  

Par souci de clarté, nous ne considérons pas dans cette présentation les indices 
temporels de chaque variable, les indices des entreprises des coefficients et des 
variables afin d’alléger les notations. Ils ne seront portés que sur l’équation à estimer. 

Soit une fonction de production de type Cobb-Douglas à deux facteurs, le capital K et le 

travail L :                                                                             (1) 

Où Y est le volume de l’output de l’entreprise, A une constante et    représente l’effet 
du progrès technique autonome au sens de Hicks, autrement dit l’effet de la PGF 
(Productivité Globale des Facteurs).  

Nous supposons qu’en tout point cette fonction peut se log-linéariser sous la forme 
suivante :                                                        (2) 

Les opérations de maximisation usuelles permettent de dériver les demandes de 
facteurs.  

A l’équilibre du producteur nous avons :                
 

 
 
 

 
                                    (3) 
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Où W désigne le coût du facteur travail, et C le coût du facteur capital. Cette relation 
exprime que, à l’optimum du producteur, l’évolution du rapport des volumes des deux 
facteurs de production est égale à celle du rapport des coûts de ces mêmes facteurs. 

Nous avons aussi pour chaque entreprise :                                        (4) 

Où p est l’indice des prix de l’output. 

D’où donc : 

     (   )                                                         (5) 

    (   )(   )                                                (6) 

Nous pouvons ainsi en déduire la demande de travail en fonction du capital 

    (   )(   )   (   )                            (7) 

Où les variables en minuscules correspondent à leur logarithme, c le logarithme du coût 
du capital, w le logarithme du coût du travail et p le logarithme du prix de l’output. 

Nous supposons que le capital est composé du capital TIC et du capital non TIC. Nous 
retenons comme biens de capital de type TIC les équipements informatiques, les 
logiciels, le matériel de télécommunication et les réseaux.  

Dans ce papier, les équations des coûts factoriels dans les coûts totaux ne sont pas 
estimées, car nous ne connaissons pas les salaires des différentes catégories de 
travailleurs ni les coûts du capital TIC et non TIC.  

Suivant Bauer et Bender (2004) et Askenazy et Galbis (2007), une spécification dérivée 
de ces équations qui consiste à estimer des équations des parts d’emplois de chaque 
qualification dans l’emploi total est utilisée en omettant les coûts. En dehors de 
l’absence de données sur les coûts, cette spécification se justifie par le fait que le 
changement technologique affecte essentiellement la structure des qualifications  

 Mairesse et al. [2001] montrent que les changements technologiques et 
organisationnels ne semblent pas liés à la dynamique des salaires mais qu’ils sont 
significativement et négativement corrélés à la part des ouvriers dans la main-d’œuvre. 
Par ailleurs, omettre dans ce type d’étude l’analyse des salaires  et des coûts du capital 
est très courant comme le montre la revue de la littérature effectuée par Machin 
[2001]. 

Nous allons analyser les effets des TIC en nous inspirant des travaux de Bauer et Bender 
(2004) et Askenazy et Galbis (2007). Nous allons y ajouter un certain nombre 
d’hypothèses puisque l’économie sénégalaise est complètement différente des 
économies françaises et allemandes. 

Les données dont nous disposons aussi pour les entreprises sénégalaises, sont 
différentes. Nous disposons d’une base de données d’enquête d’un échantillon 
représentatif des entreprises au Sénégal. Cette base de données est issue d’une 
enquête auprès des entreprises sénégalaises, réalisée uniquement pour étudier l’impact 
des TIC sur le marché du travail au Sénégal. 
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3.2. Modèle économétrique 

Nous estimerons donc le modèle économétrique suivant : 

                                       (8) 

Ce modèle provient du modèle de l'ajustement partiel, utilisé dans l'économie du travail 
(cf. Hamermesh, 1993, ch. 6). Il a été utilisé par Bauer et Bender (2004) et amélioré par 
Askenazy et Galbis (2007).   

Pour mieux décrire nos variables, nous pouvons écrire (8) sous la forme suivante : 

     ∑          ∑        ∑            

   

   

   

   

   

   

   ( ) 

L’indice i représente la catégorie socioprofessionnelle : nous avons retenu quatre 
catégories socioprofessionnelles en plus de l’effectif global. 

- La catégorie ouvriers/manœuvres (OM) 

- La catégorie des techniciens (Tc) 

- La catégorie des cadres moyens (CM) 

- La catégorie des cadres supérieurs (CS) 

- L’effectif global (EG) 

L’indice e représente l’entreprise enquêtée : dans l’échantillon nous avons 266 
entreprises enquêtées. 

L’indice t représente le temps ici les mêmes entreprises sont enquêtées pour 2001 et 
2006. Nous faisons ici une hypothèse qui est acceptée par la littérature économique et 
vérifiée par la recherche appliquée : les TIC (progrès techniques spécifique) mettent 
beaucoup de temps avant d’avoir des effets sur les variables de l’économie (P. David, 
(1990)). 

La variable dépendante       représente donc pour chaque catégorie socio 
professionnelle : 

- Les créations d’emplois 

- Les destructions d’emplois 

- Les créations nettes d’emplois 

- L’instabilité de l’emploi. 

L’indice j représente les différentes variables TIC : nous avons retenu quatre variables 
TIC : 

- les équipements informatiques 

- les  logiciels 

- les équipements et services de télécommunications 
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- et les réseaux 

Nous avons en plus de la littérature, effectué des tests de sensibilité pour justifier ce 
choix.  

L’indice k représente les différentes variables organisationnelles (O) : nous avons retenu 
trois variables organisationnelles  qui vont nous permettre de capter les changements 
organisationnels :  

- les offres ou demandes  en ligne 

- le télétravail 

- la réactivité de l’organisme  

L’indice   représente les différentes variables (    ) autres que les variables TIC 

(      ) et organisationnelles (    ). Ici nous avons retenu les variables de notre base 

susceptibles d’affecter les flux de travail en dehors des variables TIC et des variables 
organisationnelles : 

- la taille de l’entreprise mesurée par l’effectif des travailleurs de l’entreprise.  

- le secteur d’activité de l’entreprise  

- l’existence ou non d’un département TIC dans l’entreprise 

- le  taux de croissance du chiffre d’affaire de l’entreprise 

- la proportion des femmes ouvrières manœuvres dans l’entreprise 

- la proportion des femmes cadres supérieures dans l’entreprise 

- la proportion des femmes techniciennes dans l’entreprise  

- et la proportion des femmes cadres moyennes dans l’entreprise. 

Les coefficients α1, α2 et α3 représentes les coefficients des différentes variables 
explicatives      est le terme d’erreur. 

Ce modèle avec variable dépendante censurée est un modèle Tobit simple ou standard. 
En effet ici la variable dépendante est censurée soit nous ne considérons que les 
créations, soit nous ne considérons que les destructions. Les taux de créations et de 
destructions seront toujours comprises dans l’intervalle *0 ; 1]. Pour les taux de 
créations nettes de travail, la variable dépendante sera toujours comprise dans 
l’intervalle [-1; 1+. Pour l’instabilité, elle sera comprise dans l’intervalle *0 ; 2].  

 

IV. Résultats et interprétations 

Nous avons pour chaque catégorie socioprofessionnelle et pour toutes les catégories 
socioprofessionnelles confondues, effectué des régressions par rapport aux flux 
d’emplois : créations d’emplois, destructions d’emplois créations destructrices d’empois 
et instabilité des emplois. Nous avons adopté la même démarche pour les femmes. 
Nous l’avons d’abord fait à partir du modèle initial (40 régressions), avant de le faire 
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sans les variables non significatives (40 régressions). Les tableaux résultats obtenus sont 
présentés en annexes. 

Les régressions ont été faites sous stata à partir des données d’une enquête effectuée 
sur les entreprises sénégalaise  en 2007 (266 entreprises) pour mesurer les effets des 
TIC. La base de données contient plus d’une centaine de variables sur les entreprises 
pour les années 2001 et 2006.  

Les résultats des 40 régressions ont été regroupés suivant les flux d’emplois. Nous avons 
donc quatre grands tableaux de résultats :  

- les créations d’emplois globaux et les créations d’emplois féminins ; 

- les destructions d’emplois globaux et les destructions d’emplois féminins ; 

- les créations nettes d’emplois globaux et les créations nettes d’emplois féminins ; 

- l’instabilité des emplois globaux et l’instabilité des emplois féminins. 

Nous avons auparavant effectué les tests usuels de significativités global du modèle et 
les tests de significativités de chaque variable. 

- Pour le test de significativité global du modèle, il y’a trois tests équivalents : 

 Le test de Wald ;  

 Le test du score multiplicateur de Lagrange 

 Et le test du rapport des maxima de vraisemblances (LR test Likelihood Ratio 
test) 

- Pour les tests de significativités des variables individuellement, nous les donnerons 
dans les tableaux de résultats. 

 

4.1. Les créations d’emplois 

Les résultats des estimations, concernant les créations d’emplois, ont été regroupés 
dans le tableau 1 en annexe. Globalement les créations d’emplois qualifiés et non 
qualifiés dans les entreprises peuvent être expliquées par trois groupes de facteurs : les 
facteurs TIC les facteurs organisationnels et un ensemble de facteurs autres que les 
facteurs TIC et organisationnels. 

L’analyse approfondie des créations d’emplois montre cependant que les facteurs TIC à 
travers les logiciels et les équipements et services de télécommunications ont contribué 
à créer des emplois qualifiés et des emplois non qualifiés. Ces deux variables ont en 
général des effets positifs et significatifs pour les créations d’emplois des différentes 
catégories socioprofessionnelles et pour toutes les catégories confondues. Le troisième 
facteur TIC retenu ici à travers la variable équipements informatiques n’a aucun effet 
significatif sur les créations d’emplois qualifiés et non qualifiés. 

Cette analyse est valable pour les créations d’emplois féminins non qualifié. En effet les 
logiciels et les équipements et services de télécommunication ont des effets positifs et 
significatifs sur la création des emplois féminins non qualifiés tandis que les 
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équipements informatiques n’ont aucun effet significatif sur les créations d’emplois 
féminins non qualifiés et qualifiés. En ce qui concerne l’emploi féminin qualifié, c’est la 
variable équipement et services de télécommunications qui a un effet positif et 
significatif sur la création d’emplois. Les logiciels ont d’ailleurs un effet négatif et 
significatif sur les créations d’emplois pour les techniciens femmes. 

Les variables organisationnelles à travers les offres en ligne n’ont aucun effet significatif 
sur les créations d’emplois qualifiés et non qualifiés et sur les créations d’emplois 
féminins. 

D’autres facteurs expliquent les créations d’emplois. Il s’agit de l’existence ou non d’un 
département TIC dans l’entreprise, de la croissance du chiffre d’affaire de l’entreprise, 
de la part des emplois féminins non qualifiés dans l’emploi non qualifié, de la part des 
emplois féminins techniciens dans l’emploi technicien, de la part des femmes cadres 
moyens dans l’emploi cadre moyen et de la part des femmes cadres supérieurs dans 
l’emplois cadre supérieur. 

L’existence d’un département TIC dans l’entreprise contribue positivement et 
significativement à la création des emplois qualifiés et non qualifiés. Elle contribue 
également positivement et significativement à la création des emplois féminins qualifiés 
et non qualifiés. 

La croissance du chiffre d’affaire de l’entreprise, a les mêmes effets sur les emplois 
qualifiés et non qualifiés. Elle n’a par contre aucun effet significatif l’emploi féminin non 
qualifié. Pour l’emploi féminin qualifié, la croissance du chiffre d’affaire contribue 
positivement et significativement à la création d’emplois pour les techniciens femmes et 
les cadres moyens femmes et négativement et significativement à la création d’emplois 
pour les cadres supérieurs femmes. 

La part des femmes dans l’emploi non qualifié contribue positivement et 
significativement à la création d’emplois non qualifiés féminins. La part de femmes 
techniciennes dans l’emploi technicien contribue positivement et significativement à la 
création des emplois techniciens femmes mais par contre contribue négativement et 
significativement à la création d’emplois féminins cadres  moyens. La part des femmes 
cadres moyens dans l’emploi cadre moyen contribue négativement et significativement 
à la création d’emplois techniciens et d’emplois techniciens femmes. Elle contribue par 
contre positivement et significativement à la création d’emplois cadres moyens et 
d’emplois cadres moyens femmes. La part des femmes cadres supérieurs dans l’emploi 
cadre supérieur elle, ne contribue positivement et significativement que sur la création 
d’emploi féminins cadres supérieurs. 

Les autres facteurs comme la taille de l’entreprise et le secteur d’activité n’ont pas 
d’effets significatifs sur les créations d’emplois.  

En somme, les résultats obtenus sont conformes aux prédictions théoriques. Les TIC 
font partie des facteurs qui ont contribué à la création  des emplois qualifiés dans les 
entreprises. Elles ont aussi contribué à la création d’un grand nombre d’emplois non 
qualifiés dans les entreprises. Les TIC ont contribué  à la création d’emplois féminins 
qualifiés et non qualifiés.  
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D’autres facteurs ont aussi contribué à la création d’emplois qualifiés et non qualifiés. Il 
s’agit de la croissance du chiffre d’affaire de l’entreprise, de la part des emplois féminins 
non qualifiés dans l’emploi non qualifié, de la part des emplois féminins techniciens 
dans l’emploi technicien, de la part des femmes cadres moyens dans l’emploi cadre 
moyen et de la part des femmes cadres supérieurs dans l’emplois cadre supérieur. 

 

4.2. Les destructions d’emplois  

Les résultats des estimations, concernant les destructions d’emplois, ont été regroupés 
dans le tableau 2 en annexe. Globalement les destructions d’emplois qualifiés et non 
qualifiés dans les entreprises peuvent être expliquées par trois groupes de facteurs : les 
facteurs TIC les facteurs organisationnels et un ensemble de facteurs autres que les 
facteurs TIC et organisationnels. 

Les TIC ont contribué significativement à la destruction des emplois non qualifiés. La 
variable équipement et service de télécommunication contribue significativement à la 
destruction des emplois non qualifiés. Elle ne contribue pas significativement à la 
destruction des emplois de techniciens et elle réduit la destruction des emplois ou 
renforce les emplois de cadres moyens et de cadres supérieurs. Les autres variables TIC : 
les équipements informatiques et les logiciels ne contribuent pas significativement à la 
destruction des emplois qualifiés et non qualifiés. 

En ce qui concerne les emplois féminins non qualifiés les TIC n’ont pas d’effets 
significatifs sur leurs destructions. Elles n’ont pas aussi d’effets significatifs sur la 
destruction des emplois techniciens femmes et cadres supérieurs femmes. Par contre 
elles contribuent significativement ici à la destruction des emplois cadres moyens 
femmes à travers la variable équipements et services de télécommunications. 

Ce résultat peu attendu peut avoir deux explications :  d’une part le regroupement dans 
certaines  entreprises des deux catégories socioprofessionnelles techniciens et cadres 
moyens en une seule catégorie de techniciens ; et d’autre part les changements 
d’organisations intervenus dans les entreprises même si la variable organisationnelle 
offre en ligne  ne contribue pas significativement à la destruction des emplois qualifiés 
et non qualifiés. 

D’autres facteurs ont des effets significatifs sur la destruction des emplois qualifiés et 
non qualifiés. Il s’agit de la taille de l’entreprise, du secteur d’activité de l’entreprise, de 
l’existence ou non d’un département TIC dans l’entreprise et de la croissance du chiffre 
d’affaire de l’entreprise 

En ce qui concerne la taille de l’entreprise, plus elle est grande moins il y’a des 
destructions d’emplois non qualifiés et d’emplois non qualifiés femmes. Le même 
résultat est constaté pour les emplois qualifiés lorsque la variable taille entreprise est 
significative. Le secteur d’activité de l’entreprise contribue significativement à réduire la 
destruction des emplois non qualifiés féminins et des emplois techniciens femmes. 

L’existence d’un département TIC  dans l’entreprise n’a aucun effet significatif sur la 
destruction des emplois non qualifiés et des emplois non qualifiés féminins. Par contre 
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elle réduit la destruction des emplois qualifiés cadres moyens femmes et cadres 
supérieurs. 

La croissance du chiffre d’affaire elle, contribue significativement à réduire les 
destructions d’emplois non qualifiés. Elle n’a aucun effet significatif sur la destruction 
des emplois féminins qualifiés et non qualifiés. Elle n’a aussi aucun effet significatif sur 
la destruction des emplois qualifiés. La part des emplois féminins non qualifiés dans 
l’emploi non qualifié, la part des emplois féminins techniciens dans l’emploi technicien, 
la part des femmes cadres moyens dans l’emploi cadre moyen et la part des femmes 
cadres supérieurs dans l’emplois cadre supérieur n’ont aucun effet significatif sur la 
destruction des emplois. 

En définitive les craintes en ce qui concerne l’adoption des TIC par les entreprises se 
sont réalisées :   

- d’une part les TIC ont des effets significatifs sur la destruction des emplois non 
qualifiés. La seule bonne surprise ici étant que les TIC ne contribuent pas 
significativement à la destruction des emplois féminins non qualifiés ; 

- d’autre part les TIC contribuent à renforcer les emplois qualifiés ainsi que d’autres 
facteurs comme la taille de l’entreprise, l’existence d’un département TIC dans 
l’entreprise, le secteur d’activité et la croissance du chiffre d’affaire de l’entreprise. 

 

4.3. Les créations nettes d’emplois  

Les résultats des estimations, concernant les créations nettes d’emplois, ont été 
regroupés dans le tableau 3 en annexe. Globalement les créations nettes d’emplois 
qualifiés et non qualifiés dans les entreprises peuvent être expliquées par trois groupes 
de facteurs : les facteurs TIC les facteurs organisationnels et un ensemble de facteurs 
autres que les facteurs TIC et organisationnels. 

Les TIC ont des effets significatifs et positifs sur les créations nettes d’emplois qualifiés. 
En effet,  la variable équipement et service de télécommunication contribue 
positivement et significativement à la création nette d’emplois pour les cadres 
supérieurs. 

Elle contribue également significativement et positivement à la création nette d’emplois 
pour les techniciens femmes et les cadres supérieurs. 

La variable logiciel aussi contribue positivement et significativement à la création nette 
d’emplois qualifiés pour les techniciens, les cadres moyens et les cadres supérieurs. 
Cette variable contribue également positivement et significativement pour la création 
nette d’emplois qualifiés féminins pour la catégorie des techniciennes et des cadres 
moyens. Par contre elle agit négativement sur la création nette d’emplois pour la 
catégorie des cadres supérieurs femmes. 

Les TIC contribuent également à la création nette d’emplois non qualifiés. En effet la 
variable logiciel agit positivement et significativement sur la création nette d’emplois 
pour les ouvriers manœuvres. Les variables équipement et service de 
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télécommunication et logiciel contribuent positivement et significativement à la 
création nette d’emplois non qualifiés féminins. 

La variable équipement informatique n’a aucun effet sur significatif sur les créations 
nettes d’emplois qualifiés et non qualifiés. La variable organisationnelle n’a aussi aucun 
effet significatif sur les créations nettes d’emplois qualifiés et non qualifiés.   

D’autres facteurs contribuent significativement à la création nette d’emplois qualifiés et 
non qualifiés. Il s’agit de l’existence ou non d’un département TIC dans l’entreprise, de 
la croissance du chiffre d’affaire de l’entreprise et de la part des femmes dans la 
catégorie socioprofessionnelle ouvrier-manœuvre. 

L’existence d’un département TIC dans l’entreprise contribue positivement et 
significativement à la création nette d’emplois qualifiés et non qualifiés.  Elle a les 
mêmes effets sur les créations nettes d’emplois féminins qualifiés et non qualifiés. 

La croissance du chiffre d’affaire de l’entreprise contribue également positivement et 
significativement à la création d’emplois qualifiés et non qualifiés. Elle a également les 
mêmes effets pour l’emploi féminin non qualifié et qualifié sauf pour la catégorie des 
cadres supérieurs femmes où l’effet est significativement négatif. La part des femmes 
dans la catégorie ouvrier-manœuvre contribue positivement et significativement à la 
création nette d’emplois non qualifiés féminins.  

Les autres variables ; la taille de l’entreprise, le secteur d’activité, la part des femmes 
dans la catégorie technicien, la part des femmes dans la catégorie cadre moyen et la 
part de femme dans la catégorie cadre supérieur n’ont aucun effet significatif sur les 
créations nettes d’emplois qualifiés et non qualifiés. 

En résumé les résultats obtenus sont ceux qui étaient attendus pour les créations nettes 
d’emplois. Les TIC créent plus d’emplois qu’elles n’en détruisent. Elles créent de façon 
nette beaucoup d’emplois qualifiés. Elles contribuent également à créer des emplois 
non qualifiés de façon nette surtout pour les femmes. D’autres facteurs ont aussi des 
effets positifs et significatifs sur la création nette d’emplois qualifiés et non qualifiés. Il 
s’agit de l’existence ou non d’un département TIC dans l’entreprise, de la croissance du 
chiffre d’affaire de l’entreprise et de la part des femmes dans la catégorie 
socioprofessionnelle ouvrier-manœuvre. 

 

4.4. L’instabilité des emplois  

Les résultats des estimations, concernant l’instabilité des emplois, ont été regroupés 
dans le tableau 4 en annexe. Globalement l’instabilité des emplois qualifiés et non 
qualifiés dans les entreprises peut être expliquée par trois groupes de facteurs : les 
facteurs TIC les facteurs organisationnels et un ensemble de facteurs autres que les 
facteurs TIC et organisationnels. 

L’adoption des TIC par les entreprises rend les emplois non qualifiés plus instables. En 
effet les variables TIC logiciel et équipement et service de télécommunication 
contribuent significativement à augmenter l’instabilité des emplois féminins non 
qualifiés. La variable logiciel elle, contribue significativement à augmenter l’instabilité 
des emplois non qualifiés.  
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Ces mêmes variables TIC contribuent également significativement à augmenter 
l’instabilité de certains emplois qualifiés. Il s’agit des emplois pour la catégorie des 
techniciens, des techniciens femmes, des cadres moyens femmes et des cadres 
supérieurs femmes. 

La variable TIC équipement informatique n’a aucun effet significatif sur l’instabilité des 
emplois qualifiés et non qualifiés. La variable organisationnelle n’a aussi aucun effet 
significatif sur l’instabilité des emplois qualifiés et non qualifiés.   

D’autres facteurs contribuent significativement à l’instabilité des emplois qualifiés et 
non qualifiés. Il s’agit de la taille de l’entreprise, de l’existence ou non d’un département 
TIC dans l’entreprise, de la croissance du chiffre d’affaire de l’entreprise, de la part des 
femmes dans la catégorie socioprofessionnelle ouvrier-manœuvre, de la part des 
femmes dans la catégorie socioprofessionnelle technicien, de la part des femmes dans la 
catégorie socioprofessionnelle cadre moyen et de la part des femmes dans la catégorie 
socioprofessionnelle cadre supérieur. 

La taille de l’entreprise contribue significativement à augmenter l’instabilité des emplois 
pour la catégorie socio professionnelle des cadres supérieurs femmes. L’existence d’un 
département TIC contribue significativement à augmenter l’instabilité de tous les 
emplois qualifiés et non qualifiés féminins ou non.  

La croissance du chiffre d’affaire a les mêmes effets sur l’instabilité de tous les emplois 
qualifiés et non qualifiés féminins ou non sauf pour la catégorie socioprofessionnelle des 
cadres supérieurs femmes où l’effet n’est pas significatif. La part des femmes dans la 
catégorie socioprofessionnelle ouvrier-manœuvre augmente significativement 
l’instabilité des emplois non qualifiés féminins. 

La part des femmes dans la catégorie socioprofessionnelle technicien augmente 
significativement l’instabilité des emplois pour la catégorie des techniciens femmes. La 
part des femmes dans la catégorie socioprofessionnelle cadre moyen augmente 
significativement l’instabilité des emplois pour la catégorie des cadres moyens femmes 
et des cadres supérieurs. La part des femmes dans la catégorie socioprofessionnelle 
cadre supérieur augmente significativement l’instabilité des emplois pour la catégorie 
des cadres supérieurs femmes. 

En résumé les TIC augmente l’instabilité des emplois qualifiés et non qualifiés mais 
beaucoup d’autres facteurs ont les mêmes effets sur l’emploi que les TIC. 

 

Conclusion 

Ce papier a permis de montrer que l’adoption des TIC par les entreprises a des effets 
positifs sur le niveau de l’emploi global. L’analyse des effets des TIC sur l’emploi a aussi 
fait ressortir une dynamique de modification de la structure des emplois en termes de 
qualification et en termes de genres.   

L’adoption des TIC a engendré un phénomène de destruction créatrice d’emplois en 
faveur des emplois qualifiés. En d’autres termes, au tant ces technologies font 
disparaître certains emplois traditionnels, au tant elles en créent de nouvelles.  Le 
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papier montre de façon spécifique,  que les TIC contribuent à la création d’emplois non 
qualifiés pour les femmes.  

Dans le secteur privé, l’analyse montre aussi que l’adoption des TIC par les entreprises 
contribue à renforcer les emplois qualifiés, mais en même temps contradictoirement, 
ces TIC augmentent  l’instabilité de tous les emplois qualifiés et non qualifiés. 

Les effets positifs des TIC sur l’emploi pourraient être beaucoup plus significatifs si  les 
politiques d’innovation et de diffusion de la technologie étaient une partie intégrante 
de la politique économique. L’action des pouvoirs publics devrait aider à réaliser des gains de 
productivité dus au progrès technologique si l’efficience et l’effet de levier des initiatives 
touchant les politiques d’innovation et de diffusion des TIC étaient renforcés.  
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Annexes 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Tableau n°1. Table des résultats des  effets marginaux des créations d’emplois 
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Tableau n°2. Table des résultats des Effets marginaux des destructions d’emplois 
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Tableau n°3. Table des résultats des effets marginaux sur les créations nettes d’emplois 
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    Tableau n°4. Table des résultats des effets marginaux de l’instabilité des emplois 


